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~(~t:""'" .1,
C.S.J. Luxembourg, 5 février 2003 ~ .

logiciel Gestomed n'étant pas imposé par des Steil et à Odile Hutereau au montant de
vices inhérents au programme, il n'est pas en 9.296,01 EUR;
relation ca~sale avec les fautes quasi délictuel~ opérant la compensation entre les créances
le, respectIvement contrac~e~le, retenues,a réciproques des parties, condamne Claude i
charge des appelants et ne Justifie par conse- Hoffmann et Camille Kater in solidum à
quent pas le non-paiement du prix du logiciel. payer à Michel Steil et Odile Hutereau' la

Outre le logiciel, Claude Hoffmann avait somme de 7,271,96 EUR avec les intérêts lé-
fourni des barrettes de RAM pour trois ordi- gaux du jour de la demande en justice jusqu'à
nateurs. Il ressort du rapport d'expertise que solde;
le logiciel acquis en remplacement du pro- d , 1 . bl 1 d d b .d..., ec are lrreceva e a eman e su SI taIregramme Gestomed fut mstalle sur la pla- d , l ,. .. d , Ilten ant a InstItutIon une nouve ete-forme mformatlque eXlstante et que les m- .
., fi d l ' . d expertIse;tlmes pro tent partant e a memoIre e

travail supplémentaire installée sur les trois confirme pour le surplus le jugement
ordinateurs. Les intimés en doivent par con- entrepris; ,

séquent le prix. dit non fondées les demandes en paiement

L'expertise a encore révélé que le serveur, d'une indemnité de procédure et en déboute
également fourni par Claude Hoffmann, dis- les parties;
~ose de s~ulement 48 Mbytes ~ien qu'il eût dû fait masse des dépens de l'instance d'appel
etre m~1 ~e 80 Mbytes. En l.absence de de- et les impose pour moitié aux appelants et aux
mande, Il n y a cependant pas lieu de compen- intimés et en ordonne la distraction au profit
ser le prix de la mémoire manquante sur le ser-

d M Ro Na than et Gaston Vogel avo-Il .' 1 d .1 e ares y ,veur avec ce e aJoutee sur es postes e traval .cats concluants qui la demandent, affirmant

La demande reconventionnelle tendant au avoir avancé ces dépens.
paiement de la facture du 19 juillet 1999 est L 1 d , A' '1: .

1f d ' 1 t d a ecture u present arret a ete laIte en a
partant on ee pour e montan e , 2.02405 EUR. predlte a~~lence publique par Ma~le-Paule

, .,. Engel, presldente de chambre, en presence de
Les demandes en paIement dune mdem- Patrick Keller greffier.

nité de procédure formées par les parties en '

application de l'article 240 du NCPC sont à
rejeter au motif qu'elles n'ont pas établi en
quoi il serait en l'espèce inéquitable de laisser Note
les frais non compris dans les dépens à leur
charge respective. Comment sanctionner

la perte de données lors de la
Par ces motifs: fourniture d'un logiciel standard?

la Cour d'appel, première chambre, sié-
geant en matière civile, statuant contradictoi- .
rement et sur le rapport du magistrat de la Introduction
m~se en état, le représentant du ministère pu- 1. L'affaire soumise à la Cour d'appel de
bllc entendu, Luxembourg oppose un fournisseur informati-

déclare l'appel recevable; que et son sous-traitant aux médecins-dentis-

le dit partiellement fondé; tes d'un cabinet médical. Depuis 1997, celui-ci
'formant. est équipé d'un logiciel standard (ou progiciel),re. ,fourni par l'entreprise H. et destiné au traite-

.déclare non fondée la demande en res~lu- ment informatisé de la gestion du cabinet (le
tlon du contrat de vente conclu entre parties; logiciel Gestomed). En 1999, la version Win-

dit que Claude Hoffmann est créancier de dows de ce programme est commandée au
Michel Steil et d'Odile Hutereau pour le même prestataire. Il est chargé de la fournir au
montant de 2.024,05 EUR; cabinet, de l'installer et d'intégrer dans la nou-

confirme le jugement entrepris en ce qu'il velle version du programme les fichiers créés
a fixé les dommages et intérêts dus à Michel antérieurement. Au cours de cette opération,
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C.S.J. Luxembourg, 5 février 2003

effectuée par un sous-traitant du fournisseur, version Windows d'un logiciel standard (ou
des données sont irrémédiablement perdues. progiciel), son installation et l'intégration, dans

En première instance, le tribunal d'arron- la no~velle version du logiciel',des~fic~iers cré~s
dissement de Luxembourg a déclaré la vente depuIs 199~. Aux te~es,de 1 arret, Il appara~t
résolue en application des articles 1644 et sui- que les par.tt~s ont qualIfie ce contr~t de fou~~-
vants du Code civil (garantie des vices cachés) ture,de lo~cIel de vente. L.a Cour d appel ~recI-
et condamné le fournisseur et son sous-traitant se neanmoms que «contraIrement aux droits ac-
(ce dernier sur la base de l'article 1382 du Code quis par l'acquéreur s~r la chose v~nd~e dan~ le
civil) au paiement de dommages et intérêts. En c?ntrat de ~~nte clas~I~ue, les dro~ts d exploIta-
appel, par contre, la Cour estime que la garan- tI~n d.u lo~cI~l,co,ncedes a~ a~quereurs sont en
tie des vices cachés n'est pas d'application en prinCIpe lImI!eS a u~ drOIt d.usage person~el
l'espèce, mais confirme le montant des dom- da~s le domaIne de 1 mfo~atIqu~». La q~lIfi-
mages et intérêts en se fondant sur l'inexécu- catIo.n des,co?~ts de fou~Itures ~~ormatIques
tion partielle de l'obligation de délivrance. contInue a dIVIser la doctrine, specIalement en

matière de logiciels standard (1). Cette opération
2. L'arrêt annoté est intéressant en ce qu'il de mise à disposition d'un bien incorporel pré-

fait application d'un certain nombre de prin- constitué, sans transfert de propriété et pour
cipes en matière de contrat de fournitures in- une durée souvent illimitée, est, selon les cir-
formatiques. Deux questions majeures retien- constances, qualifiée de vente, de louage de cho-
nent notre attention: (1) la qu-alification de se ou encore de louage d'ouvrage. Aucune de
l'opération tripartite, d'une part, (II) la ma- ces qualifications n'est véritablement satisfai-
nière de sanctionner l'effacement des don- sante et il semble plus correct de parler de con-
nées au regard du droit de la vente, d'autre trat sui generis ou de contrat d'usage.
part.

5. L'intérêt d'adopter une qualification plutôt
qu'une autre tient aux règles légales applicables à

1. Qualification des relations entre le cabi- l'opération (ou à l'acte) ainsi désigné(e) et aux-
net médical, le fournisseur et le sous-trai- quelles les parties entendent se soumettre. En
tant l'occurrence, les parties ont qualifié l'opération

3. D ans ce liti ge, trois parti es de.ven~e po~in~oquer, s:~on le cas, l~s règles r~-
interviennent: le cabinet médical le fournis- latIves a 1 obligatIon de delivrance ou a la garantIe
seur (l'entreprise H.) et le sous-t;aitant (l'in- des vices cachés. Cela étant, comme le rappelle la
formaticien K.). Dans un premier temps, il est Cou~~2), «les obligatio~s des p~rties (obliga~on
intéressant de qualifier juridiquement la con- d; delI~ce, de ga~~tIe des VI~es, de conse~l et
vention unissant le cabinet médical et le four- d InformatIon du cote du fournIsseur, et obliga-
nisseur et portant sur la livraison, l'installa- ti?n. de c~ll~?orer et de payer l~ prix convenu ~u
tion d'un logiciel ainsi que la récupération des cote de 1 utIlisateur) s~nt ess~n?ellement les me.-
données (A). Ensuite, on se demande dans mes ~u.e.le co~trat ~OIt qualifie de vente, de baIl
quelle mesure le cabinet médical peut agir (acqUISItIOn d ~~ lIcence) ou enco~e de co~trat
contre le sous-traitant du fournisseur qui a ef- de vente completee par un contrat d entrepnse».

fectué cette opération d'installation et de ré- ~ 1 ..
, . d d ' (B) 6. Alors meme que es prestatIons requIses

cuperatIon es onnees . d c' d. 1 1.
u lournIsseur sont Iverses, une seu e qua 1-

G . 1 b.' d ' 1 l fication est retenue: celle de la vente. Comme
A. onventton entre e ca met me Ica et e 1 1 . ( .II:.. 0 15) 1 d '1'fi .on e verra par a suIte m}"" n , a e 1-

ournlsseur ..."
vrance des logIciels -ou, de marnere plus ge-

4. La convention entre le cabinet médical et nérale, de matériel informatique -est une
l'entreprise H. a pour objet la fourniture de la opération complexe qui ne se limite pas à la li-

(1) Pour un exposé critique des différentes thèses en présence, voy. E. MONTERO, «Les contrats, de l'informatique

aux réseaux numériques», Rép. not., t. IX, l, IX, à paraître, nos29 et s. et les nombreuses références citées; M.
VIVANT, C. LE STANC, L. RAPp, M. GUIBAL et].-L. BILON, Lamy Droit de l'informatique et des réseaux, Paris, Lamy,
2003, pp. 547 et s., nOS 849 ets. (ci-après, Lamy Droit de l'informatique et des réseaux, 2003); A. LUCAS,]. DEVEZE
et]. FRAYSSlNET, Droit de l'informatique et de l'internet, Paris, P.U.F., 2001, pp. 488 et s., nOS 739 et s.

(2) Des divergences existent néanmoins entre les différents régimes évoqués par la Cour d'appel.
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vraison pure et simple. On admet en effet que programme d'application (Gestomed) pour le
l'installation du logiciel et toutes les presta- rendre compatible avec l'évolution du système
tions nécessaires pour rendre le système opé- d'exploitation (de DOS à Windows).
rationnel font partie intégrante de l'opération .., .
de délivrance. On pourrait estimer que la ré- B: Relatton entre le c~bmet medtcal, le four-
cupération des fichiers participe également de ntsseur et le sous-traItant

cette opération globale. Si tel n'est pas le cas, 8. S'il semble évident que le cabinet médical
il ~'agit à tout le moins d'une,pre.statio~ a~ces- peut exercer un recours contractuel contre le
solre, accompagnant uneoperatlon prmclpale fournisseur informatique compte tenu de la con-
(la fourni~re d~ logiciel (3»). Dans ce cas, ~ne vention qui les unit, il n'en va pas de même vis-à-
seule qualificatIon est retenue, en fonctIon vis du sous-traitant qui a installé le logiciel et a
d'un critère psychologique (l'origine ou l'ini- procédé à la récupération partielle des fichiers.
tiative de la conception) ou sur la base de la Consciente de ce phénomène, la Cour d'appel -
spécificité de la chose à fabriquer conformé- qui confirme sur ce point la position du tribunal
ment aux besoins particuliers du client (4). En d'arrondissement -recherche la responsabilité
revanche, si les prestations avaient été com- de l'informaticien sur le fondement des articles
plémentaires, on aurait pu parler de «contrat 1382 et 1383 du Code civil. Elle estime qu'en ne
mixte (5»> et attribuer à chaque prestation une vérifiant pas l'existence d'une copie de sauvegar-
qualification propre. Chaque opération aurait de, tout en sachant que l'opération pouvait en-
ainsi été soumise aux règles spécifiques qui la traîner l'effacement de certaines données, il a
gouvernent: le régime de la vente pour la li- commis «une faute qui est la cause immédiate et
vraison et l'installation du bien et celui du directe du préjudice subi [...]. En sa qualité de
contrat d'entreprise pour la récupération des professionnel, il devait s'assurer personnellement
fichiers. de l'existence d'une copie de sauvegarde complè-

te et mise à jour sans se fier aux affinnations des
7. S'agissant en l'occurrence de la fournitu- utilisateurs qui ne disposent pas de qualification

re d'une nouvelle version d'un logiciel (ou re- particulière en la matière».
lease), il convient d'ajouter que cette opération , ,
est fréquemment accomplie au titre de la 9. Concrete~e~t, on.es~ e? presence de
maintenance (6). Plus précisément, on peut deux contrats dlstmcts Jurldl~uement : un
parler, dans l'hypothèse qui nous occupe, de c~ntrat ~e. vente entre le fournIsseur et!e ca-
maintenance adaptation technique dès lors que bmet medlcal.et un co~~at de s~u~-traltance
l'objectif est d'adapter le logiciel aux modifica- entre le fournIsseur et 1 mformatlClen K.

tions apportées à la configuration informati- En vertu du principe de la relativité des
que, indépendamment de la volonté de l'entre- conventions (art. 1165, C. civ.), les deux con-
prise (7). En l'espèce, il échet de modifier le trats sont clairement indépendants: le client

---
(3) En matière de vente, l'article 1615 du Code civil prévoit que «l'obligation de délivrer la chose comprend ses

accessoires et tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel ». Ces accessoires peuvent être matériels ou juridi-

ques.
(4) M.-A. FLAMME, P. FLAMME, A. DELVAUX et F. POTTIER, Le contrat d'entreprise. Chronique de jurisprudence (1990-

2000), coll. «Les dossiers du].T.», n° 29, Bruxelles, Larcier, 2001, pp. 27 et s., nOS Il et s. Sur la distinction
entre contrat de vente et contrat d'entreprise et ses implications compte tenu de l'intervention d'un sous-trai-
tant, voy. S. POURVOYEUR, «Relation juridique de base de la sous-traitance. Différence avec d'autres relations
contractuelles», Bull. ass., 1997-1998, Dossier n° 4, PP.. 26-28.

(5) E. MONTERa, «Les contrats, de l'informatique aux réseaux numériques», op. cit., n° 28; M.-A. FLAMME, P.
FLAMME, A. DELVAUX et F. POTTIER, Le contrat d'entreprise. Chronique de jurisprudence (1990-2000), coll. «Les
dossiers du].T.», n° 29, Bruxelles, Larcier, 2001, pp. 30-31, n° 14; D. PHILIPPE, «Les clauses relatives à la
garantie des vices cachés», R.G.D.C., 1993, p. 184.

(6) Pour un exemple de perte de données à l'occasion d'une opération de maintenance, voy. Paris, 17 février 1989,
D.l.T, 1990/2, p. 51, note P. GAUDRAT.

(7) Sur ce point, voy. Go DEWULF, M. SCHAUSS et R. LESUISSE, La maintenance de logiciel- Aspects juridiques et techni-
ques, Cahier du CRID, n° 3, Bruxelles, E. Story-Scientia, 1989, pp. 10 et s. et pp. 63 et s.; E. MoNTERa, «Les
contrats, de l'informatique aux réseaux numériques», op. cit., p. 66. Sur la maintenance en général, voy. aussi
C. STEYAERT, «Droit des obligations -Contrats», Droit de l'info17natique et des technologies de l'info17nation. Chro-
nique de jurisprudence (1995-2001), coll. «Les dossiers du].T.», n° 41, Bruxelles, Larcier, 2003, pp. 33-35, n° 22;
A. LUCAS,]. DEVEZE et]. FRAYSSINET, op. cit., pp. 534 et s., nOS 796 et s.; Lamy Droit de l'info17natique et des réseaux,
2003, pp. 742-743, nOS 1258-1259.
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1

contractuelle du fournisseur à l'acheteur, fon- principales, celle de délivrer et celle de garan- 1
dée sur les articles 1122 et 1615 du Code civil, tir la chose qu'il vend». Après avoir briève-
en tant qu'accessoires de la chose vendue (15), ment explicité les deux régimes -celui de la
ou en invoquant d'autres bases légales (stipu- délivrance et celui de la garantie des vices ca-
lation pour autrui, l'existence d'un principe chés -et leur articulation (A), nous nous de-
général du droit reconnaissant au client «le manderons si la Cour d'appel de Luxembourg a
droit de rechercher directement sur le plan correctement appliqués les règles en se fondant
contractuel la responsabilité de l'agent d'exé- sur un manquement à l'obligation de délivrance 1
cution de son débiteur») (16). et en rejetant la garantie des vices cachés (B).

12. Il faut encor~ s!gn~ler qu.e si le fou~nis- A. Obligation de délivrance et garantie des
seur est condamne a reparatlon en raIson vices cachés
d'une faute de l'agent qu'il s'est substitué (le
sous-traitant), il dispose d'un recours à son 1. Obligation de délivrance
encontre, conformément au contrat qui le , .,. .
liait à ce dernier (17). 14. L artIcle 1604 defimt la délIvrance

comme «le transport de la chose vendue en la
puissance et possession de l'acheteur». Plus

II. L'effacement des données relève-t-il précisément, le vendeur est tenu de mettre à
d'un manquement lors de,la délivrance ou disposition de l'acheteur, suivant les modali-
d'un vice du logiciel? .tés prévues, aux temps et lieu convenus, une

13 D , l l rt . t l ' fi ' l chose conforme à la chose vendue (18).
.es ors que es pa les on qua 1 e a

convention de vente, nous nous attacherons 15. L'obligation de livraison doit s'enten-
plus précisément à préciser leurs obligations dre assez largement en matière informatique
dans ce cadre. Conformément à l'article 1603 et comprend également l'installation et la
du Code civil, le vendeur «a deux obligations mise en route du système (19). Dès lors que la

---
(15) En ce sens, L. SIMONT, J. DE GRAVE et P.A. FORIERS, «Examen de jurisprudence (1981-1991). Les contrats

spéciaux», R.C.J.B., 1995, p. 208;J.-P. VERGAUWE, «Action directe dans le droit de la construction», Ent7: et dr:,
1998, p. 231; comp. H. DE PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, t. 4, vol. l, 4e éd. par A. MEINERTZHAGEN-
LIMPENs, Bruxelles, Bruylant, 1997, p. 195, n° 118; voy. également Bruxelles, 26 octobre 1990,J.L.M.B., 1992,
p. 364; Bruxelles, 23 septembre 1998, Entr: et dr:, 2000, p. 338. Une action directe du maître de l'ouvrage contre
le sous-traitant sur base de la garantie des vices cachés est ainsi admise (B. LoUVEAux, «L'action directe du maî-
tre de l'ouvrage contre le sous-traitant», J.L.M.B., 1995, p. 301; Y. MERCHIERS, La vente. Chronique de jurispru-
dence (1988-1995), coll. «Les dossiers duJ.T.», n° 13, Bruxelles, Larcier, 1997, p. 38, n° 59). Pour une apprécia-
tion critique, voy. E. MONTERO, «La responsabilité directe de l'entrepreneur sous-traitant envers le maître de

l'ouvrage», op. cit., n° 26.
(16) Pour une synthèse récente de ces différentes bases légales et l'appréciation de la doctrine à leur égard, voy. M.-

A. FLAMME, P. FLAMME, A. DELVAUX et F. POTTIER, Le contrat d'entreprise. Chronique de jurisprudence (1990-2000),
coll. «Les dossiers duJ.T.», n° 29, Bruxelles, Larcier, 2001, pp. 282 et s. Voy. aussi E. MONTERO, «La responsa-
bilité directe de l'entrepreneur sous-traitant envers le maître de l'ouvrage», nos26 et s.; F. GLANSDORFF,
«Réflexions complémentaires au sujet de l'action contractuelle directe du maître de l'ouvrage contre le sous-
traitant et plus généralement au sein des groupes de contrats», R.G.A.R., 1990, n° 11596; A. DELVAUX, «De
l'action du maître de l'ouvrage contre le sous-traitant ou le fournisseur de l'entrepreneur (état de la
jurisprudence»>, obs. sous Liège, 26 février 1993,Ent7: etdr:, 1995, pp. 204 et s.; G. HERBOTS, «Deonzichtbare
man. Over de vraag of de bouwheer de ondernemer kan aanspreken», Bull. ass., 1997-1998, Dossier n° 4, pp. 49
et s.; B. DUBUISSON, «Questions choisies en droit de la responsabilité civile», in P. WERY (sous la coord. de), La
théorie générale des obligations, Liège, Formation permanente CUP, 1998, pp. 153-155, n° 65.

(17) P. VAN OMMESLAGHE, «L'exécution ges contrats de service par autrui», in F. GLANSDORFF et P.-A. FORIERS (sous
la dir. de), Les contrats de service, Ed. du Jeune Barreau de Bruxelles, 1994, pp. 238-239; B. DUBUISSON,
«Questions choisies en droit de la responsabilité civile», op. cit., p. 153, n° 65.

(18) Sur l'obligation de délivrance en matière de vente, voy. not. P.-A. FORIERS, «Conformité et garantie dans la
vente», in B. TILLEMAN et P.A. FORIERS, La vente, Bruges, La Charte, 2002, p. 21, n° 4; Y. MERCHIERS, «La
vente», Les contrats spéciaux (chronique de jurisprudence 1996-2000), coll. «Les dossiers duJ .T. », n° 34, Bruxelles,
Larcier, 2002, pp. 26 et s.; H. DE PAGE, op. cit., 1997, pp. 187 et s., nOS 117 et s.; X. THUNIS et E. MONTERO, «La
vente», Guidejuridique de l'entreprise, 2e éd., livre 32, Diegem, Kluwer, 1995, pp. 22 et s., nOS 330 et s.

(19) Cette prestation est définie par X. THUNIS «<L'environnement physique -La livraison et l'installation», Le droit
des «contrats informatiques» : Principes -Applications, Précis de la Faculté de droit de Namur, Bruxelles, Larcier,
1983, pp. 237-238) comme «l'opération qui fait suite à la mise à disposition du matériel et par laquelle le four-
nisseur prend toutes les mesures adéquates (câblage, raccordement électrique, etc.) pour rendre la configuration
opérationnelle». Sur l'étendue de l'obligation de délivrance en matière informatique, voy. D. GoBERT et

56 2003/67 IDAIOR



.

-

C.S.J. Luxembourg, 5 février 2003

livraison doit permettre le contrôle de con- valoir de défauts de conformité ou de pareils
formité, elle n'est considérée comme accom- vices apparents» (22). Dans l'affaire commen-
plie que lorsque tous les éléments nécessaires tée, il est probable que le cabinet médical se
au fonctionnement du système sont mis à la soit abstenu de payer le prix convenu pour
disposition de l'acheteur. éviter que ce geste ne soit interprété comme

Dans l'affaire soumise à la Cour d'appel, u.ne agr~ation .ta~ite. S'il e~t vrai que l:~gréa-
on peut estimer que l'installation du logiciel, tlon tacIte do~t e~re .certame, en ma,tlere de
de même que l'intégration des anciens fi- vente, on la ~eduI,t bIen souve~t d~ 1 absen~e

chiers Partici paient de l'obli gation de déli- de protestatIon, a tout le moms a bref de-
, 1 '(23) E d . d .,.

vrance, au même titre que la livraison, fût-ce ~I. n. cas e paleme.nt u prIx. s~ns eml~.-
au titre d'accessoire (sur ce point voy. supra sIon de reserve, on auraIt pu conslderer qu Il
n° 6). " renonçait à tout recours du chef de défaut ap-

parent de conformité (24).
16. La chose livrée -entendue au sens lar- ,

ge -doit également être conforme à ce qui .~ ce ~om~nt,.soit l'ac?~teur agrée la c~o~e
avait été convenu dans le contrat. La jurispru- h;ree et 1 obhg~tIo~ de d~h~ance.es,t conslde-
dence a d'ailleurs consacré dans ce cadre une ree comme executee, SOIt Il consldere que la
obligation de conformité fonctionnelle (at- chose. est affecté~ d'un, vice ap~ar~nt et, dans ce
teindre les objectifs fixés par le client et défi- cas, dl~erses .oPtions ~ offr~nt a luI. Il peut sou-
nis dans le contrat), en plus d'une obligation lever 1 exceptto ~on adtmplett con tractus et refu.ser
de conformité technique (20). Pour .apprécier de payer le ?~X, ?U postuler la condamn~tI°.n
cette conformité, une série de tests sera géné- du vendeur as :xecut.er, e.n n~~~e ou par equI-
ralement nécessaire. valent, ou la resolutlon JudIcIaIre (accompa-

gnée, le cas échéant, de dommages et intérêts).
17. L'obligation de délivrance du vendeur

prend fin lors de l'agréation (21), moment 18. L'obligation de délivrance est tradition-
charnière de l'opération de délivrance. Elle nellement qualifiée d'obligation de résultat(25).
est définie comme la «reconnaissance expres- Le client n'a en principe accepté aucun aléa dans
se ou tacite de ce que la chose livrée est con- l'exécution de l'obligation. On pourrait contester
forme aux spécifications contractuelles et cette qualification dans la mesure où, en l'occur-
exempte de vices apparents, ou, à tout le rence, l'obligation de délivrance est relativement
moins, la renonciation par l'acheteur à se pré- complexe (26). La Cour d'appel justifie toutefois

, E. MONTERO, «Les obligations de conformité et de garantie des vices cachés en matière informatique : le contrat

au secours des incertitudes légales et jurisprudentielles», Ubiquité, 2002, pp. 10-11. En France, A. LUCAS,
]. DEVEZE et]. FRAYSSINET, op. cit., pp. 502-503, n° 757; Lamy Droit de l'info17natique et des réseaux, 2003, pp. 650
et s., nOS 1063 et s. et, spécifiquement en matière de progiciel, p. 748, n° 1272. Pour un exemple, voy. Liège,
Il février 1993,J. T, 1993, p. 556, D.J. T, 1993/4, p. 54, obs. E. MONTERO et la jurisprudence citée dans les dif-
férentes chroniques: ].-P. BUYLE, L. LANOYE, et A. WILLEMS, «Chronique de jurisprudence: L'informatique
(1976-1986»>, J. T, 1988, p. 98, n° 16; ].-P. BuYLE, L. LANOYE, Y. POULLET et v: WILLEMS, «Chronique de
jurisprudence: L'informatique (1987-1994»>,J. T, 1996, p. 209, n° 18; C. STEYAERT, «Droit des obligations-
Contrats», Droit de l'info17natique et des technologies de l'info17nation. Chronique de jurisprudence (1995-2001), coll.
«Les dossiers du].T.», n° 41, Bruxelles, Larcier, 2003, pp. 26-27, n° 14.

(20) E. MONTERO, «Les contrats, de l'informatique aux réseaux numériques», op. cit., n° 37; D. GOBERT et E. MON-
TERO, op. cit., pp. 11-12.

(21) On parle plutôt de réception en matière de contrat d'entreprise.
(22) P.-A. FORIERS, «Les contrats spéciaux. Chronique de jurisprudence 1970-1984 (3e partie»>, R.D.C., 1987, p. 36,

n° 55; X. THUNIS et E. MONTERO, «La vente», Guide juridique de l'entreprise, 2e éd., livre 32, Diegem, Kluwer,
1995, p. 25, n° 430.

(23) P.-A. FORIERS, op. cit., pp. 22-23, n° 6; H. DE PAGE, op. cit., pp. 209 et s., n° 212.
(24) D. GOBERT et E. MONTERO, op. cit., p. Il.
(25) X. THUNIS et E. MONTERO, «La vente», op. cit., p. 22, n° 330; B. DUBUISSON, «Questions choisies en droit de la

responsabilité civile», op. cit., p. 114, n° 23. En matière de fournitures informatiques, voy. D. GOBERT et E.
MONTERO, op. cit., p. 12; C. STEYAERT, «Droit des obligations -Contrats », Droit de l'info17natique et des technolo-
gies de l'information. Chronique de jurisprudence (1995-2001), coll. «Les dossiers du]. T. », n° 41, Bruxelles, Lar-
cier, 2003, p. 25, n° 13. En France, où il semble que l'obligation soit plutôt de moyens, voy. A. LUCAS,]. DEVEZE
et]. FRAYSSINET, op. cit., p. 503, n° 758.

(26) Il faut en effet éviter, en recourant à une classification trop absolue, d'empêcher l'utilisateur d'invoquer «les
autres obligations auxquelles le fournisseur est tenu, à savoir non seulement l'obligation de fournir un système
conforme à la convention des parties, mais également l'obligation de collaborer de bonne foi à l'installation et à
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son appréciation en affinnant que le fournisseur qui doit être grave, caché, inconnu de l'ache-
est «un professionnel, [...] censé connaître les teur et antérieur à la vente (28).,En matière de
caractéristiques du logiciel à installer, maîtriser logiciel, il a été admis que pouvait constituer
les opérations techniques de .t'installation et pro- un vice, la lenteur d'exécution du programme,
céder en temps utile à la sauvegarde des données la présence d'un virus, voire encore la perte
pour pouvoir reconstituer l'ancienne configura- ou la détérioration des données à l'occasion
tion en cas d'échec de l'installation. Même à sup- de l'utilisation du programme (29).
poser que l'installation faite dans des conditions L .. d .'. 1 .

,. ., 1 l , a Junspru ence estIme qu 1 y a VIce nonnonnales etaIt SOumIse a un que conque a ea, ce- d , '

1 .. d .A , A ., seulement en cas de defaut structurel de la
ill-CI evaIt etre prevu et maItrIse». ..., .,

, , ..,chose (VIce mtrmseque), malS egalement lors-
Concretement, lorsque 1 obligatI,on. est de re- qu'elle ne répond pas à l'usage particulier

sulta~ le farde~u de la ~~euv~ est allege,en faveur auquel l'acheteur la destine, et qui est connu
du clie~t.,il lm s~~t d ~tablir, ~ue le resultat es- du vendeur, conformément aux dispositions
compte n a pas ete att~~t (delivrance non con- contractuelles (conception fonctionnelle du
f?nne ou absence,de d~h~ce, par e.xemple)~ en vice) (30). En pratique, la notion de vice fonc-
1 occurrence, la recuperatIon des anCIens fichiers tionnel fait l'ob J'et de controverses notam-. Il ' h ' (27)L r .,
a partIe. ement.e~ oue .e Ioum,Isseur .est ment lorsqu'il s'agit d'articuler la garantie des
neanmoms ad~s a renve~e~ cette pr,es°mpnon vices cachés avec l'obligation de délivrance
de faute en demontrant 1 eXIstence d Ul!e cause conforme (sur ce point voy. infra nOS 21 et s.).étrangère libératoire (faute de la victime, force "

majeure, fait du prince, etc.). Cette position est 20. S'il apporte la preuve de ces différents
assurément favorable au client, spécialement en éléments, l'acheteur dispose d'un droit
matière informatique où cette preuve contraire d'option (31) : conformément à l'article 1644
peut parfois être délicate à apporter. du Code civil, il peut intenter l'action rédhi-

bitoire -restitution de la chose et rembourse-
2. Garantie des vices cachés ment du prix et des frais de la vente -ou l'ac-

19. En matière de vente, la garantie légale tion estimatoire -conservation de la chose,
est prévue aux articles 1641 et suivants du mais remboursement d'une partie du prix. Si
Code civil. Diverses conditions sont le vendeur est de mauvaise foi et connaissait
requises: le chose doit être affectée d'un vice, les vices de la chose, l'acheteur peut réclamer,

--
la mise en route de ce système contorme» (J.-P. BUYLE, L. LANOYE, et A. WILLEMS, «{';hronique de
jurisprudence: L'informatique (1976-1986»>,J. 7:, 1988, p. 99, n° 16; P. et Y. POULLET, «Les contrats informa-
tiques. Réflexions sur dix ans de jurisprudence belge et française », J. 7:, 1982, p. 18, n° 29).

(27) La Cour précise que «le fournisseur promettait un service déterminé, aux contours précis, à savoir le remplace-
ment de la version DOS du programme Gestomed par la version Windows avec conservation des données saisies
sous l'ancienne version. Comme le fournisseur est un professionnel, il est censé connaître les caractéristiques du
logiciel à installer, maîtriser les opérations techniques de l'installation et procéder en temps utile à la sauvegarde
des données pour pouvoir reconstituer l'ancienne configuration en cas d'échec de l'installation. Même à suppo-
ser que l'installation faite dans des conditions normales était soumise à un quelconque aléa, celui-ci devait être
prévu et maîtrisé. Le professionnel doit garantir l'efficacité technique de son intervention».

(28) Voy. X. THUNIS et E. MoNTERo, «La vente», op. cit., pp. 29 et s., nOS 520 et s.; C. JASSOGNE, «La garantie décou-
lant de la vente: principes et clauses particulières», Ann. d7: Lg., 1988, pp. 441 et s.; v: PIRSON, «Les sanctions
de l'obligation de garantie des vices cachés en matière de vente», R.G.D.C., 2001, p. 418 et les réf. citées.; Y.
MERCHIERS, «La vente», op. cit., pp. 29 et s., nOS 49 et s.

(29) Sur l'application de la garantie des vices cachés en matière informatique, voy. D. GoBERT et E. MONTERO, op. cit.,
pp. 14 et s. Voy. aussi la jurisprudence citée dans les différentes chroniques: J.-P. BUYLE, L. LANOYE, et A.
WILLEMS, «Chronique de jurisprudence: L'informatique (1976-1986»>,J. 7:, 1988, p. 99, n° 21; J.-P. BUYLE, L.
LANOYE, Y. POULLET et v: WILLEMS, «Chronique de jurisprudence: L'informatique (1987-1994»>, J.7:, 1996,
p. 209, n° 18; C. STEYAERT, «Droit des obligations -Contrats», Droit de l'informatique et des technologies de
l'information. Chronique de jurisprudence (1995-2001), coll. «Les dossiers duJ.T.», n° 41, Bruxelles, Larcier,
2003, pp. 29 et s. En France, même si la jurisprudence semble avoir admis le recours à la garantie des vices
cachés, l'analyse est contestée par certains auteurs (A. LUCAS,J. DEVEZE etJ. FRAYSSINET, op. cit., pp. 504-505,
n° 759). Voy. aussi Lamy Droit de l'informatique et des réseaux, 2003, pp. 660 et s., nOS 1083 et s.

(30) P.-A. FORIERS, «Conformité et garantie dans la vente», op. cit.,pp. 31 et s. Cette théorie fut consacrée par la Cour
de cassation: Cass., 18 novembre 1971, Pas., 1972, l, p. 258, R.C.J.B., 1973, p. 609, note Ph. GÉRARD; Cass.,
17 mai 1984,Pas.,1984,I,p.1128;Cass., 19 juin 1980, Pas., 1980,I,p.1295.

(31) Sur les sanctions de la garanties des vices cachés en matière de vente, voy. not. v: PIRSON, op. cit., pp. 416 et s.;
X. THUNIS et E. MONTERO, «La vente», op. cit., pp. 32 et s. nOS 580 et s.
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outre le remboursement du prix et les frais de diminution du prix. Pour les dommages et
la vente, des dommages et intérêts complé- intérêts, il faut en outre établir que te vendeur
mentaires (art. 1645, C. civ.). Le vendeur pro- connaissait les vices (ce qui est présumé dans
fessionnel est soumis au même régime que le le chef des vendeurs professionnels).
vendeur de mauvaise foi dans la mesure où il
est tenu de contrôler les marchandises ven- 22. Si l'acheteur constate un vice de con-
dues pour vérifier qu'elles soient exemptes de formité -qu'il soit fonctionnel ou non -ap-
vices (32). Il est donc présumé connaître le vice parent, il peut refuser de prendre livraison et
et ne peut s'exonérer qu'en apportant la preu- d'agréer la chose. Il dispose alors d'un recours
ve de son ignorance invincible du vice ou en fondé sur le manquement du vendeur à son
démontrant son caractère absolument indéce- obligation de délivrance (sur ce point, voy. su-
lable. pra, n° 17). Pratiquement, il n'est pas néces-

saire de faire appel à la garantie légale (34).
3. Articulation du régime de la délivrance confor-
me avec la garantie des vices cachés 23. La situation est nettement plus problé-

, matique si le vice est caché -ce qui implique21. .On observe une tendan.ce a la que l'acheteur ne peut le déceler lors de la li-
c~~fuslon et au cumul ?es actions en vraison. Dans cette hypothèse, deux concep-
dellv~ance et en g~r~ntle. Elle t~ouve tions s'affrontent (35) selon que le vice est ap-
e~sentlelleme~t son o~lgtne dans la, notIon <te précié largement (36) (et s'étend, dès lors, aux
VIce. ~a ~uestIon est ~mportante des lors que vices fonctionnels) ou strictement (37) (et ne
des dlfferences existent entre les deux vise que les défauts structurels).
régimes (33). L'action en garantie ne peut être
intentée qu'à bref délai (art. 1648, C. civ.) En définissant le vice de manière étroite,
alors que l'action en résolution se prescrit par on exclut tout conflit entre l'action en confor-
trente ans (art. 2262, C. civ.). Par ailleurs, si mité et l'action en garantie: ce dernier re-
l'action en résolution pour non-conformité cours ne peut en effet être introduit que pour
permet d'obtenir, outre les restitutions les défauts structurels, intrinsèques et l'agréa-
réciproques, la réparation de l'intégralité du tion ne joue un rôle que dans ce cadre. Pour
préjudice (art. 1614 et 1184, C. civ.), l'action les défauts fonctionnels, l'acheteur peut fon-
en garantie des vices cachés ne donne droit der son action sur un manquement à l'obliga-
qu'à une restitution réciproque ou une tion de délivrance conforme.

c-
(32) Sur le régime applicable au vendeur professionnel, voy. P.-A. FORIERS, «Conformité et garantie dans la vente»,

op. cit.,pp. 41 et s.; v: PIRSON, «Les sanctions de l'obligation de garantie des vices cachés en matière de vente»,
R.G.D.C., 2001, pp. 426 et s. et les réf. citées.; X. THUNIS et E. MONTERO, «La vente», op. cit., pp. 36 et s.,
nOS 630 et s.

(33) Pour une comparaison entre les actions, voy. E. MONTERO, «Conformité et garantie contre les vices cachés dans
la vente de produits informatiques», note sous Liège, 8 mai 1992, Rev. rég. dt:, 1994, pp. 191-192; A. MEI-
NERTZHAGEN-LIMPENS, «La vente: Erreur, non-conformité et vices cachés», R.G.D.C., 1993, pp. 197-198; H.
DE PAGE, op. cit., 1997, pp. 272-273, n° 195; C. STEYAERT, «Droit des obligations-Contrats», op. cit., pp. 31-32,
n° 20.

(34) Fonnellement pourtant, H. De Page estime que l'acheteur devrait se fonder sur la violation de l'obligation de
délivrance dans la mesure où «la chose livrée est bien la chose vendue mais dans un état impropre à l'usage.
Mais, par le tait que la contestation surgira au moment de la délivrance, on sera souvent tenté d'assimiler cette
situation à un manquement à l'obligation de délivrance». Il admet donc qu'en cas «de vice apparent, le recours
de l'acheteur se rattache, en pratique, beaucoup plus directement à la délivrance qu'à la garantie des vices, et
qu'en fin de compte, celle-ci ne joue réellement qu'en cas de vices cachés» (H. DE PAGE, op. cit., 1997, p. 183,
n° 114 et pp. 266-267, nO189).

(35) Pour un exposé des thèses en présence, voy. A. MEINERTZHAGEN-LIMPENS, «La vente: Erreur, non-conformité
et vices cachés», op. cit., pp. 204 et s. et les nombreuses réf. citées; J.-P. BUYLE, L. LANOYE, Y. POULLET et
v: WILLEMS, «Chronique de jurisprudence: L'informatique (1987-1994) », J.7:, 1996, pp. 211-212, n° 22;
D. GOBERT et E. MONTERO, op. cit., pp. 18 et s. En France, voy. J. HuET, Les principaux contrats spéciaux, 2e éd.,
Traité de droit civil (sous la dir. deJ. GHESTIN), Paris, L.G.D.J., 2001, pp. 199 ets.

(36) En faveur de cette thèse, Ph. GÉRARD, «Vice de la chose et vente commerciale», note sous Cass., 18 novembre
1971, R.C.J.B., 1973, p. 612; C. JASSOGNE, «La garantie découlant de la vente: principes et clauses
particulières», Ann. d7: Lg., 1988, p. 439.

(37) En faveur de cette thèse, voy. L. SIMONT, «La notion fonctionnelle de vice caché: un faux problème?», Hom-
mage à R. Dekkers, Bruxelles, Bruylant, 1982, pp. 332 et s.; P.-A. FORIERS, «Confonnitéet garantie dans la
vente», pp. 34-35.
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Par contre, en considérant que les vices En réalité, l'analyse rigoureuse du problè-
fonctionnels peuvent faire l'objet de recours me soumis à la Cour d'appel conduit à penser
en vertu de l'action en garantie ou sur la base que, dans tous les cas, l'obligation de déli-
d'un manquement à l'obligation de délivran- vrance était en cause.
ce, les actions risquent de se chevaucher et 26 D ., " 1 t .d ti . fi1 .,

h 1 . d l , ,. .e marnere genera e, on peu 1 en er

c'est e cntere c rono oglque e agreation . 1. t.. 1 .
troIs exp Ica Ions majeures -non exc usIves

q UI P ermettra de dIStinguer chaque action. l , d l, t . ti.fi l , ri:
t dune e au re -pour Jus er ellacemen es

Dès lors que la Cour de cassation a explici- données: (1) la perte des données est due à un
tement admis que la garantie légale s'applique défaut du logiciel; (2) elle est la conséquence
également aux vices fonctionnels, la prudence d'une cause étrangère libératoire (un vice anté-
consiste à préférer cette voie et à se fonder sur rieur à l'installation et affectant les fichiers ef-
un critère strictement temporel pour distin- facés ou une faute de la victime); (3) elle relève
guer les actions. d'une erreur humaine du sous-traitant lors de

24 L t SI.ti.Onde la directive 1999/ l'opération. Examinons-les tour à tour pour
.a ranspo d ,. Il b 1' 1 ., d44 sur certains aspects de la vente et des ga- etermmer sur que e ase ega e, tIree u

ranties des biens de consommation (38) même droit de la vente, l'effacement des données
, .A .,si elle ne s'applique pas spécifiquement à l'ob- pourraIt etre sanctionne.

jet qui nous occupe (la fourniture de logi- 27. Si l'effacement des données est dû à un
ciels), pourrait être l'occasion de réformer le vice d~ nouveau logiciel, on peut vraisembla-
droit de la vente et de fusionner les obliga- blement parler de vice intrinsèque. La préser-
tions de délivrance et de garantie des vices ca- vation des données va de soi et ne doit en
chés. Reste à voir si le législateur belge saisira principe pas faire l'objet de spécifications par-
cette opportunité (39). ticulières des parties. On exclut ainsi le vice

fonctionnel et les controverses doctrinales
B. Faute du sous-traitant dans la délivrance décrites précédemment qui auraient pu ex-
ou vice du logiciel? pliquer le changement d'attitude de la Cour

25. Dès lors que, dans le cas d'espèce, le d'appel par rapport au tribunal d'arrondisse-
tribunal d'arrondissement a fondé sa condam- ment.
nation sur une violation de la garantie des vi- Dans l'affaire soumise à la Cour d'appel, la
ces cachés, au contraire de la Cour d'appel qui thèse du vice du logiciel est loin d'être
s'est basée sur un manquement à l'obligation démontrée: en se basant essentiellement sur
de délivrance, on aurait pu croire en une illus- les déclarations du sous-traitant (un informa-
tration de cette confusion entre l'action en ticien), l'expert relève deux défauts majeurs
garantie et l'action en conformité. au logiciel (40), qui ne permettent toutefois pas

-
(38) Directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 mai 1999, sur certains aspects de la vente et

des garanties des biens de consommation, ].O.C.E., n° L 171 du 7 juillet 1999, p. 12.
(39) Dans la directive, la notion de conformité concerne l'obligation de délivrance du vendeur et son obligation de

garantie des vices cachés. C'est le régime moniste, déjà présent dans la Convention de Vienne sur la vente inter-
nationale d'objets mobiliers corporels. Dans le projet de loi belge, le système dualiste est abandonné pour certai-
nes ventes au consommateur et conservé pour d'autres: «Les ventes entre professionnels ou entre consomma-
teurs, de même que les ventes par un consommateur et toutes les ventes de biens qui ne sont pas des "biens de
consommation" (en particulier, les immeubles et les biens incorporels) resteraient soumises au régime dualiste
actuel» (A. PUTrEMANS, «La vente au consommateur», in B. TILLEMAi'! et P.-A. FORIERS, La vente, Bruges, La
Charte, 2002, pp. 258-259).

(40) «1) Comme tout programme, Gestomed suppose l'existence d'une banque de données ordonnée en fonction des
besoins de l'application. Les données contenues dans les différents fichiers sont liées entre elles, de sorte qu'une
modification apportée à une donnée se répercute sur les données auxquelles elle est liée. Or, comme certains
fichiers défectueux n'ont pas pu être reconstitués dans la nouvelle version, certaines données manquent ou ne
sont plus synchronisées, ce qui peut engendrer des erreurs. Or ces dysfonctionnements ne prouvent pas un
défaut du logiciel lui-même. En effet, les intimés n'ont pas reconstitué les bases de données dans le programme
Gestomed, mais dans un autre programme qu'ils ont acquis pour remplacer le susdit logiciel.
2) Tout logiciel et notamment ceux nouvellement créés contiennent des erreurs (bogues) qui sont éliminées dans
les versions suivantes. Ces imperfections mineures ne constituent pas des vices au sens de l'article 1641 du Code
civil, du moins lorsqu'elles restent dans des bornes raisonnables. En l'espèce, il n'est pas prouvé que ces dysfonc-
tionnements auraient été graves au point de rendre le logiciel impropre à son usage ou qu'elles n'auraient pas pu
être éliminées dans des versions futures.»
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d'établir que celui-ci serait affecté d'un vice du nouveau programme aurait dû être subor-
au sens de l'article 1641 du Code civil, à l'ori- donné à leur réparation. La cause de cet en-
gine de l'effacement des données. En effet, le dommagement n'a pu être détectée. Selon
remplacem~nt du logiciel eut lieu au mois de l'expert, la cause pourrait être recherchée
juin 1999. A la fin de la même année, le cabi- dans la mémoire insuffisante du système four-
net médical cessa de l'utiliser et le remplaça ni par H. ». L'endommagement des fichiers
par un autre. Lorsque l'expert fut nommé, en aurait pu constituer une cause étrangère libé-
juillet 2000, il pouvait difficilement constater ratoire -un cas de force majeure -permettant
les défauts affectant le logiciel (41). de justifier un renversement de la présomp-

Quoi qu'il en soit, il faut encore démontrer tion de fa~te (obligation ~e ~ésultat) à ~harge

que les autres conditions de fo nd d l , t .du fournisseur. ToutefoIs, Il est admIs que
e ac Ion l" , ..f d t . d .

en garantie des vices cachés sont rem 1.evenement constltutl e orce majeure olt
p les. ~., . bl .,. .bl 0 l ,;~ Dans la mesure où les juridictions admettent etre In~vlta e et Imprevlsl .e. ~, ~omme a

un certain taux d'indisponibilité et de non- affirme la C?ur, le s?~s-traltan~ etalt au co~-
fonctionnement des Systèmes inform t. rant de la defectuoslte des fichIers et pouvaIta Iques, d ,. 1 d , .
le client Pourra éprouver des d. ffi It " onc prevolr que es onnees ne pourraIent1 cu es a ~ , " d 1 Il .
prouver la gravité du vice (42). En l'espèce tou- etre recuperees ans a nouve e versIon.

tef~is, la suppres~~on ~e certains. fichiers .de- Le fournisseur invoquait également la fau-
vralt permettre d etabllr qu~ l~ VIC~ cons.t:ltue te du client, ce qui justifierait un partage des
u~ ?bs~acle suffis~~ment se~leux a l~ ?onne responsabilités: selon lui, les médecins-den-
utIlisatIon du logIcIel. Pa~ ailleurs, Sl.l ache- tistes «auraient dû s'apercevoir que des co-
teur c?ns~ate la sup~resslon des.fichlers, o~ pies de sécurité n'étaient plus créées et réagir
pe~t dlfficlleme?t plaIder que l~ VIC~. est cac~e en temps utile ». La Cour d'appel écarte tou-
et Inconnu de 1 a~het~ur. QUOI qu 1,1 en, SOit, tefois cet argument, estimant que même dans
da~s ~ette h~ot~ese: Il ~e garder~ .d agreer le cette hypothèse, il incombait en réalité au
logicIel fournI. Lobllgauon de dellvrance de- sous-traitant de s'assurer de l'existence d'une
meurera donc inexécutée, ce qui justifiera un copie de sauvegarde et de la réaliser si né ces-
recours sur cette base. saire. En application de la théorie de l'équiva-

On le voit, les conditions de l'action en ga- lence des conditions (43), on aurait toutefois
rantie sont loin d'être remplies. On com- pu estimer que cette absence de copie de sé-
prend donc mal pourquoi les plaideurs s'y curité -pour autant qu'elle soit imputable au
sont référés, d'autant plus que le régime est client -était la condition nécessaire du dom-
nettement moins favorable au client que celui mage, au même titre que l'omission du sous-
de l'obligation de délivrance conforme (délais traitant. Si le client avait réagi dès le mois de
de prescription et recours offerts, mars 1999 pour faire en sorte que le système
notamment; sur ce point, voy. supra, n° 21). continue à réaliser automatiquement des co-

pies de sauvegarde, le dommage ne se serait
28. Compte tenu de l'expertise et des élé- pas produit tel qu'il s'est produit in concreto.

ments dont elle dispose, la Cour d'appel envi-
sage la seconde thèse: il semble, en effet, que 29. Enfin, l'effacement des données pour-
la récupération partielle des données ancien- rait trouver sa cause dans une faute du sous-
nes s'explique par le caractère défectueux de traitant lors du processus de récupération des
certains des fichiers existants. Pour la Cour, il données. Telle est la thèse adoptée par la
«était prévisible que le programme ne pour- Cour d'appel. Selon elle, «cette inexécution
rait reconstituer dans la nouvelle version les partielle a trait à l'obligation de délivrance et
bases de données affectées. Au vu de l'endom- non à l'obligation dé garantie des vices
magement de deux des fichiers, le chargement cachés». Cette inexécution réside dans l'ab-

_iCCC,"-
(41) Voy. aussi l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 17 février 1989 (D./.J:, 1990/2, p. 51, note P. GAUDRAT), où la

cour se prononce sur une perte de données à l'occasion d'une opération de maintenance. L'intervention de
l'expert était là aussi tardive, ce qui rendait impossible l'établissement d'une faute. Celui qui assume le risque de
la preuve doit donc en assumer les conséquences.

(42) D. GOBERT et E. MONTERO, op. cit., p. 15.
(43) En l'espèce, il semble plutôt que la Cour fasse application de la théorie de la causalité adéquate.
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sence de sauvegarde des données par le sous- Conclusion
traitant chargé de l'installation et de la récu- 31 C A b d . b d, .

U ' d d ..et arret a or e un certaIn nom re e
peratIon. ne proce ure e sauvegarde aurait .., d .c .

cc t . d ' , 1 d , questIons, en matIere e contrats mlormatl-
en eue permIS e recuperer es onnees per- ..
d 1 d l ,. t Il t . P .11 1 ques, et donne des solutIons relatIvement sa-

ues ors e ms a a Ion. ar al eurs aC tI. 1 '1' .' tISfalsantes, que ce sOIt en quahfiant les rap-
our es me que« es e ements acqUls en cau- .. d. 1. 1 .

..ports Jun lques lant es partIes ou en
se ne permettent pas de reternr la responsabl- 'r' l, hl.. d d '1.c
l.t ' d c' I r d d .prererant 0 IgatIOn e e IVranCe colliorme
leu lournlsseur sur e rOn ement es artl- ...
1 1641 t . ts d C d .. 1 pour sanctIonner la suppreSSIon des fichIers.

ces e sUlvan u 0 e CIVl ». ..,On auraIt toutefoIs pu esperer de plus amples
., ...développements concernant la mise en cause

30. Bref, le c~bmet ~edlcal pouvait urn~ de la responsabilité du sous-traitant sur la
que ment se plamdre d un manquement a base de l'article 1382 du Code civil.
l'obligation de délivrance conforme. Or, on
considère généralement qu'il s'agit d'une 32. Le tribunal d'arrondissement avait dé-
obligation de résultat. La charge de la preuve claré la vente résolue (45) et accordé des dom-
reposait donc sur le fournisseur (44) : pour se mages et intérêts censés couvrir la reconstitu-
libérer, il devait en principe démontrer une tion et la mise à jour des fichiers, de même
cause étrangère exonératoire ou la faute de la que la perturbation causée par le dysfonction-
victime, quod non. C'est sur lui que reposait le nem.ent de l'~util.inf~rmatiqu:..L'inexécutio~
risque de la preuve. partIelle de 1 obhgatIon de dehvrance aurait

également pu conduire à la résolution de la
En l'espèce, c'est l'attitude du sous-trai- vente. La Cour d'appel a toutefois estimé que

tant qui est mise en cause: il a en effet omis l'allocation de dommages et intérêts, sans ré-
de procéder à la sauvegarde des fichiers défec- solution de la vente, était suffisante, essentiel-
tueux dès lors qu'il aurait dû savoir qu'une lement pour ne pas priver le fournisseur du
perte des données était prévisible. La respon- paiement ~u prix (46). Elle opère donc une
sabilité du fournisseur peut donc être engagée compensatIon entre le montant des domma-
sur ce point dans la mesure où il ne peut ges et intérêts et le paiement de la prestation
s'exonérer de sa responsabilité pour le fait des du fournisseur et condamne ce dernier au
personnes qu'il se substitue (sur ce point, voy. paiement de la différence.

supra, n° 10). HervéJACQUEMIN(47)

1-= (44) Voy. néamnoins Paris, 17 février 1989, D./.7::, 1990/2, p. 51, note P. GAUDRAT, où la cour d'appel de Paris c

réforme la décision du tribunal de commerce en considérant que l'obligation du mainteneur est de moyens, et
que la charge de la preuve d'une faute incombe au client. En l'espèce, le fournisseur de maintenance était chargé
d'installer la nouvelle version d'un logiciel et à cette occasion de nombreuses données ont été détruites. Aucune
défaillance ne peut être attribuée à l'agent de maintenance; c'est donc au client qu'il incombe de supporter le
risque de la preuve. Contra, Cass. fr., 22 octobre 1991, D./.7::, 1990/2, p. 28 où la Cour considère que c'est au
fournisseur qu'incombe la charge de la preuve de l'exécution correcte de ses obligations au titre de la mainte-
nance préventive d'un matériel.

(45) Il faut préciser que si l'action rédhibitoire s'apparente à une action en résolution fondée sur l'article 1184 du
Code civil, elle s'en différencie sous certains aspects, notamment en ce qui concerne l'allocation de dommages et
intérêts complémentaires et lorsque la chose est grevée de droits réels (v: PIRSON, op. cit., p. 419).

(46) Le juge est en effet souverain pour apprécier si le manquement est suffisamment grave pour justifier la résolu-
tion (X. THUNIS et E. MONTERO, «La vente», op. cit., p. 26, n° 440).

(47) Aspirant du F.N.R.S., Centre de recherches informatique et droit, Facultés universitaires Notre-Dame de la
Paix.
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